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Arrêté du 24 février 2010 modifiant l’arrêté du 11 janvier 2007 portant nomination
à la commission de certification des agents des organismes extérieurs de prévention
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(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, en date du 24 février 2010,
l’arrêté du 11 janvier 2007 portant nomination à la commission de certification des agents des orga-
nismes extérieurs de prévention est modifié comme suit :

M. Philippe SAINT-RAYMOND, ingénieur général des mines, président de la commission, est
remplacé par M. Pierre PALAT, ingénieur général des mines.

Au titre de représentant des organismes extérieurs de prévention, M. Benoît CARTRAUD, ingénieur
au Bureau Veritas, est remplacé par M. Didier CROUZERY, ingénieur à la société AGEOX.
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